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OC - Budget de participation pour R-3550-2004

Exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant

Les objectifs de la participation d’OC sont les suivants:

· S’assurer que le plan d’approvisionnement (« Plan ») est géré de façon à générer le moindre coût (“least-cost management”);
· S’assurer que le Plan est suffisamment flexible pour permettre la gestion des variations de la demande qui peuvent survenir.

Le premier objectif se rapporte aux coûts d’approvisionnement et le deuxième, à la fiabilité du système. Il y a évidemment un équilibre à atteindre entre les deux objectifs, qui sont tous deux importants pour les consommateurs résidentiels.


Comme nous l’avons indiqué dans notre demande d’intervention, OC est  particulièrement préoccupée par la façon dont la stratégie d’approvisionnements additionnels  affectera les consommateurs en termes de coûts et de fiabilité du réseau. 
Conséquemment, notre intervention sera concentrée principalement sur les sujets suivants:

· les approvisionnements additionnels et la stratégie;
· les risques découlant du choix des sources d'approvisionnement et des critères de sélection des offres.


OC croit qu’il faut répondre aux questions suivantes en examinant les coûts d’approvisionnement additionnels:

· quel est le coût du Plan?

· comment HQD assure-t-il une gestion du Plan au moindre coût?

Pour ce qui est de la flexibilité du Plan, OC veut s’assurer qu’il comporte suffisamment de flexibilité pour:

· combler une demande plus forte que prévue;
· gérer les périodes de faible demande en vendant le surplus à un prix raisonnable.

Au sujet de la flexibilité du Plan, OC concentrera sa preuve sur le premier point, soit la flexibilité requise permettant de combler une demande plus forte que prévue. Pour ce faire, nous comptons approfondir l’analyse que nous avons entamée dans le dossier R-3539-2004, notamment en ce qui concerne la dépendance accrue de HQD envers les marchés à très court terme et, par conséquent, envers les interconnexions.
OC est préoccupée par le manque de flexibilité relative à l’approvisionnement post-patrimonial pour combler les besoins forts, à court et à long terme. Nous croyons que ce manque de flexibilité accroîtra la dépendance envers les marchés de court terme. Une dépendance accrue envers les marchés de court terme entraînera nécessairement une dépendance accrue envers les interconnexions. OC croit qu’une dépendance accrue envers les interconnexions viendra diminuer la fiabilité du système. HQD a indiqué que la capacité des interconnexions est limitée. L’une des fonctions importantes des interconnexions est de livrer des réserves d’urgence. OC craint que HQD, à travers son Plan, ne se fie trop sur les interconnexions pour les approvisionnements prévus et ne laisse pas suffisamment de capacité supplémentaire pour combler les urgences. Dans le cadre de l’analyse de cette question, OC déposera des demandes de renseignements sur la capacité actuelle et prévue des interconnexions, ainsi que relativement à la dépendance actuelle et prévue envers celles-ci.
Nous étudierons également la stratégie des approvisionnements additionnels afin de déterminer à quel point, dans le court et long terme, HQD dépendra des interconnections et afin de déterminer quelles sont les implications de cette dépendance, point de vue coût et fiabilité du système.

Point de vue coût, une dépendance accrue envers les marchés à court terme entraîne aussi des risques financiers pour les consommateurs car ces marchés sont plus volatiles. Ces risques ne seront pas étudiés en détail dans la preuve, mais notre intervention en tiendra compte.

De même, toujours au sujet de la flexibilité du Plan, OC abordera le deuxième point, soit le fait que le Plan soit suffisamment flexible pour permettre la gestion des périodes de faible demande en vendant le surplus à un prix raisonnable. Afin de nous assurer que HQD vende ses surplus à des prix raisonnables, il sera nécessaire de bien comprendre les détails de l’entente cadre proposée entre HQD et HQP. Les informations fournies à ce sujet par HQD lors de la réunion technique du 14 janvier 2005 nous permettrons de déterminer quelle sera l’ampleur de l’étude que nous accorderons à cette question. De plus, d’après nos discussions avec la FCEI, nous comprenons qu’elle engagera un expert pour traiter, entre autres, de l’entente cadre proposée entre HQD et HQP. Nous laisserons à la FCEI le soin de procéder à l’étude plus approfondie de l’entente cadre, mais nous nous réservons le droit d’intervenir pour satisfaire nos préoccupations particulières à ce sujet.
Finalement, en ce qui concerne la prévision de la demande, la mise à jour des besoins du Distributeur et les approvisionnements existants ou en cours, l’intérêt d’OC se limitera à une révision des changements par rapport au plan précédant relativement aux critères ou à la méthodologie pour déterminer la prévision et les approvisionnements, ainsi qu’à une révision des raisons justifiant ces changements (par exemple, la reformulation des critères de fiabilité). OC procédera à l’étude de la preuve afin de s’assurer que le montant proposé par HQD en approvisionnements additionnels est approprié.
Expertise du participant sur les sujets qu’il désire aborder, y compris l’expertise particulière des ressources affectées au dossier

Depuis 1997, OC est intervenue fréquemment auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre des audiences concernant les activités d’Hydro-Québec et ce, tant dans ses activités de distribution que dans ses activités de transport. OC est intervenue, entre autres, dans les dossiers R-3470-2001 (demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du Distributeur), R-3526-2004 et R-3539-2004.

M. William Harper agira à titre d’expert dans ce dossier.
M. Harper possède plus de 25 ans d’expérience dans l’industrie électrique, expérience acquise grâce aux postes qu’il a occupés au sein du Ministère de l’énergie d’Ontario et au sein de Ontario Hydro (ainsi que chez l’une de ses compagnies successeures, Hydro One Networks). Pendant son emploi au sein de Ontario Hydro, les responsabilités de M. Harper comprenaient, entre autres, les tarifs reliés à la « vente en gros » (« wholesale rates ») et la réglementation, par Ontario Hydro, des services publics électriques municipaux. Il a témoigné à plusieurs reprises devant la CEO sur les tarifs et les sujets réglementaires. Il a aussi témoigné devant le Ontario Environmental Assessment Board sur le Plan d’approvisionnement de Ontario Hydro.
 
À titre de consultant d’ECS, M. Harper a appuyé des intervenants dans des dossiers énergétiques en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et au Québec. Il a témoigné sur les structures tarifaires, les revenus requis, la restructuration de l’industrie électrique et la planification des ressources. Il a également témoigné à titre d’expert devant le Manitoba Clean Environment 

Commission au sujet d’une requête pour la construction d’un nouveau projet hydraulique (Wuskwatim) et devant la Régie de l’énergie dans la phase 2 du premier plan d’approvisionnement, R-3470-2001.
Mme Brigid Rowan est l’analyste affectée au dossier. 

Mme Rowan compte 15 ans d’expérience professionnelle, dont huit dans le domaine de l’énergie, en réglementation, marketing et communication. À titre de consultante d’ECS, elle a appuyé des intervenants dans des dossiers d’électricité, de gaz naturel et de produits pétroliers, principalement au Québec et en Ontario. En 2004, elle a assisté Option Consommateurs comme analyste dans les dossiers R-3539-2004 et R-3541-2004, deux dossiers qui touchent directement la stratégie d’approvisionnement de HQD. Elle prépare régulièrement des bulletins et des analyses sur les développements réglementaires québécois pour des clients anglophones au Canada. En 2004, elle a publié une analyse détaillée de l’Avis de la Régie de l'énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01) sur le site web de CERISE, un service d’information réglementaire en ligne.

Mme Rowan détient un B.A. en Sciences économiques et une Maîtrise en Affaires internationales, dont le mémoire examine les enjeux économiques, environnementaux et sociaux liés à la construction du projet hydraulique Grande Baleine. Mme Rowan offre des services de consultation en français et en anglais.

Le mandat des analystes et des témoins experts, le cas échéant

N/A
Une estimation détaillée du coût et des moyens requis par l’intervenant quant à ses besoins spécifiques en services d’avocat, de témoin expert, d’analyste et de coordonnateur, en fonction des enjeux qu’il souhaite aborder


Voir Document Excel ci-joint ;
Le curriculum vitae des personnes affectées au dossier, avec le détail de l’expérience pertinente aux sujets abordés

Voir les curriculum vitae ci-joint, qui sont disponibles en copie papier seulement.
La version électroniques des curriculum vitae de M. Harper et Mme Rowan sont disponibles sur le site suivant : www.econalysis.ca
